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Introduction
• 153 millions d'enfants ont perdu un deux parents

(estimation de l'UNICEF, 2009)

• 57 millions d'enfants en Afrique 

• 27 millions d'enfants en Afrique de l’Ouest et en Afrique

Centrale (5 millions d'orphelins du SIDA)

• 2004 – Manque de normes internationales 

• 2009 – Approbation par l'AG des Nations Unies



Les deux grands principes 
• a. « Principe de nécessité » 

– Mise à niveau du soutien à la famille et de la réintégration 
familiale 

– Aborder les facteurs sociétaux négatifs

• b. « Principe de pertinence » 
– Détermination du mode de protection le plus adapté, 

approprié et constructif



Les 5 thèmes clé

• i. Participation

• ii. Prévention et réintégration 

• iii. Prise en charge informelle

• iv. Prise en charge formelle

• v. Charge non institutionnelle



1. Participation

2. Prévention et réintégration 
• (i) Prévenir l’abandon et le renoncement: des

interventions individualisées 

• (ii) Protection et soutien à l'égard des enfants chefs

de famille



3. Prise en charge informelle
• (i) Favorisation des solutions traditionnelles

• (ii) Implication officielle non directive mais effective

4. Prise en charge formelle
• (i) Stratégies visant la désinstitutionalisation 

• (ii) Placements de type familial des bébés âgés

de 0 à 3 ans



5. Charge non institutionnelle

• (i). Préparer la fin de la prise en charge alternative

et garantir le soutien nécessaire par la suite

• (ii). Développer des systèmes d’accréditation et de

contrôle fiables engageant la responsabilité



Quelques projets pour la mise en œuvre 

• i. Diverses traductions 

• ii. Actions ciblées pour une prise de conscience

• iii. Des outils de mise en œuvre 



iv. Manuel de mise en œuvre et de suivi

• Fournir des conseils précis et pratiques concernant les

politiques publiques 

•Compte-rendus destinés aux organes de surveillance 

•Bonnes pratiques et bonnes politiques

• Votre soutien


